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CONSIGNES POUR LA COLLECTE
• Présentez votre bac poignée vers la route

• Assurez-vous que le bac soit bien visible

• Ne tassez pas les déchets dans le bac 

 (risque que le bac ne soit pas vidé complètement)

• Ne déposez pas de sacs supplémentaires au pied 

 ou sur le(s) bac(s)

• Après la collecte, rentrez votre/vos bac(s) 

 le plus tôt possible

• Les bacs présentant des erreurs de tri ou débordants ne 

seront pas collectés. Un adhésif de non-conformité sera 

apposé sur les contenants 

2025

SEMAINES IMPAIRES
A  Allogny, Allouis

B  Saint-Martin-d’Auxigny

C  Menetou-Salon, Soulangis, 

 Vignoux-sous-les-Aix

D  La Chapelotte, Morogues, Achères,  

 Saint-Palais, Quantilly, Aubinges

E  Azy, Montigny, Rians, Saint-Céols, Humbligny, 

 Neuilly-en-Sancerre, Neuvy-Deux-Clochers

SEMAINES PAIRES
F  Vasselay, Saint-Eloy-De-Gy

G  Fussy, Pigny

H  Les Aix-d’Angillon, Saint-Georges-sur-Moulon

I  Henrichemont, Parassy

J  Brécy, Sainte-Solange, Moulins-sur-Yèvre

 DANS LE BAC JAUNE
LES DÉCHETS DOIVENT

ÊTRE MIS EN VRAC
ET NON EN SAC

NE PAS IMBRIQUER
VOS DÉCHETS

SORTEZ VOTRE/VOS BAC(S) LA VEILLE APRÈS 18H. La collecte peut se dérouler dès 5h du matin jusqu’à 21h le jour de ramassage.
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2022 Montant en € par habitant pour
la strate de référence

En € / hab Quantilly Cher (18) Région National

Général 193 228 195 232

Personnel 226 291 244 231

Gestion courante 82 167 169 159

Réelles financières 9 8 8 11

Réelles exceptionnelles 1 1 2 4

2022 Montant en € par habitant pour
la strate de référence

En € / hab Quantilly Cher (18) Région National

Fiscales 453 441 435 428
Dotations et 

participations 260 285 226 240

Ventes et autres 
produits courants 73 113 99 146

Réelles financières 0 0 1 1
Réelles exceptionnelles 0 4 14 12
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ENGAGEMENT CITOYEN ET ÉCOLOGIQUE

CYCLE CIRQUE AVECL’ASSOCIATIONTOUT AZIMUT

JOURNÉE À LAHAUTE-TOUCHE EN BRENNE

EXPOSITION EN

RÉALITÉ VIRTUELLE
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NOS OBJECTIFS
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Suite aux inondations de 1910, on constata 
des affaissements, le pont constituait un 
dangereux obstacle pour l’écoulement 
des crues. En 1910 l’eau atteignait la clé 
de voûtes de l’arche centrale. Le pont était 
une gêne considérable à la navigation.

En 1963, le conseil municipal de Paris 
décide de reconstruire le pont de l’Alma. 
La démolition allait elle entrainer la 
disparition du Zouave ? cette statue que 
les parisiens consultaient à chaque crue 
était une des plus populaire de la capitale. 
Le Zouave intéressait aussi la ville de Dijon puisqu’il était l’œuvre du sculpteur dijonnais Georges Diebolt. Le 
chanoine Kir en fait part à son conseil municipal en 1964 de sa demande officielle à la ville de Paris. Aussi la 
réponse lui fut apportée par   Marc Jacquet, ministre des travaux publics et des transports : « La statue est trop 
célèbre pour ne pas être réincorporée dans le nouveau pont ». Suite à de nouveaux échanges entre les conseils 
municipaux, c’est le grenadier, lui aussi œuvre de Diebolt qui sera offert par Paris à la ville de Dijon en 1968. 
Cependant le transfert n’est pas simple : l’opération consistait à la mise en œuvre d’un échafaudage au-dessus 
du fleuve avec protection, de découpage à l’arrière, d’une   dépose soignée des éléments, de levage et roulage, 
chargement sur camion, déchargement sur les berges de la Seine.
Les coûts étaient trop élevés pour être pris en charge par la Ville de Dijon qui se rapprocha de la Compagnie 
générale de Navigation. La Société Hoover prend en charge le cout de transport par eau.
Le trajet a duré 18 jours sur le canal de Bourgogne pour se terminer le 01er avril 1970 à Dijon.
L’emplacement de la statue a ensuite été choisi avec précaution, elle ne pouvait être adossée à la falaise de 
nature trop friable, c’est donc un espace, face au lac Kir ou la statue sera dégagée et suffisamment visible. Le 22 
juillet 1970 le montage de la statue était terminé et le « Grenadier pouvait contempler de nouveau horizons ».
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Mairie de Quantilly • 7 place de l’Église • 18110 Quantilly
    02 48 50 62 09 •      mairie.quantilly@wanadoo.fr

100% 0%
PUBLICITÉ

100%
GRATUIT ANONYME

Informations

Alertes

Retrouvez l'actualité de

la Commune

Évènements

Disponible aussi sur ordinateur et tablette

sur l'application

 

Enfin, cliquez sur le        pour ajouter la commune à
vos favoris et recevoir les notifications. 
Bonne utilisation ! 

Ouvrez votre application Play Store, App Store ou
AppGallery sur votre téléphone ou sur votre tablette.11

BONNE UTILISATION !

22 Tapez ensuite "PanneauPocket" dans la barre de
recherche puis cliquez sur "Installer". L'application est
gratuite !

Une fois l'application PanneauPocket ouverte,
recherchez la commune, le code postal ou cliquez sur
"Autour de moi".33

44

Encore plus simple,
scannez pour

télécharger l'appli !

Suivez le guide pour télécharger
simplement l'application et recevoir 

nos actualités en temps réel


